
ANNEXE 2 - DECOMPOSITION DU COÛT DE COORDINATION 

DESCRIPTION DES MISSIONS NOMBRE DE JOURS

ETAPE 1  : Travail préalable au groupement de commande

Travail de collaboration interne à la convention du groupement de 
commandes (étude, recherche, synthèse, réunions...) 4

Formalisation et rédaction finale du projet de convention constitutive du 
groupement de commandes 2

Transmission et échange avec chaque membre et finalisation de la 
convention constitutive du groupement de commandes 5

TOTAL DE L'ETAPE 1 11

ETAPE 2  : Procédure de consultation

Définition des besoins 2
Rédaction du projet de dossier de consultation (DCE) des entreprises 4
Transmission et échange avec chaque membre et finalisation du DCE 5
Gestion de la procédure de mise en concurrence (rédaction de l'AAPC, 
réponse aux questions des candidats, réception des offres) 1

Analyse des candidatures et analyse des offres, auditions, tenue des 
négociations 5

Organisation de la Commission d'Appel d'Offres - Attribution 1
Notification du marché (demande des pièces complémentaires, courriers 
aux non retenus, lettre de notification, réponses aux questions des 
candidats évincés, transmission des pièces au contrôle de légalité et aux 
membres du groupement)

3

TOTAL DE L'ETAPE 2 21

ETAPE 3  : Suivi et exécution du marché 
Accompagnement du bureau d'étude et suivi de sa mission, organisation 
des réunions de rendu de l'étude, paiement des factures 6

TOTAL DE L'ETAPE 3 6

GLOBAL EN NOMBRE DE JOURS (1) 38

Coût moyen à la journée * (2) 219,63

COÛT TOTAL DE LA COORDINATION A PARTAGER ENTRE LES 
MEMBRES DU GROUPEMENT (1X2) =(3) (€ TTC) 8 345,94

FRAIS DE PUBLICATION (AAPC (BOAMP + TPBM) + avis 
d'attribution) A PARTAGER ENTRE LES MEMBRES DU 
GROUPEMENT (4) ( € TTC)

 600,00

COÛT GLOBAL (Coordination + frais de publication) (3+4) (€ TTC) 8 945,94

*Sur la base d'une journée 8 H avec un coût horaire moyen catégorie B à 
20,75 € pondéré à 20 % et catégorie A à 29,13 € pondéré à 80 %
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